
DOLBEAU-MISTASSINI
Mars 2017 - volume 26 - numéro 1

À NOTER

RAPPEL 
IMPORTANT

MARS 2017

SOMMAIRE

ACTUALITÉS MUNICIPALES

125 ANS D’HISTOIRE !

L e s  i n s c r i p t i o n s  p o u r  l a 
programmation du printemps  
auront lieu les 16, 17, 18 et 19 mai 
prochain. Consulter la section  
« Programmation des activités » 
pour connaître tous les détails.

C’est le 10 novembre 1892 qui 
marque les débuts de notre  
collectivité avec l’arrivée des premiers 
trappistes. Afin de commémorer 
ce moment, la Ville de Dolbeau-
Mistassini a confié à un comité formé 
de citoyens, d’élus et d’employés 
de la ville, la mission de souligner 
ses 125 ans d’histoire à travers une 
programmation d’activités diversifiée 
et attrayante pour tous les groupes 
d’âge.

Les festivités s’amorceront en mai 
avec un week-end retrouvailles. Un 
grand rassemblement populaire le 

samedi 20 mai sera suivi le lendemain 
par deux activités au monastère 
des trappistes, soit la célébration 
d’une messe et l’inauguration de 
l’exposition de photos « 125 ans 
de présence au Lac-Saint-Jean ». 
Le week-end se terminera par un 
brunch des générations organisé 
en collaboration avec le Carrefour 
jeunesse-emploi et Portes ouvertes 
sur le Lac.

Souhaitant offrir une activité pour 
les familles, une grande kermesse, 
dont l’animation sera signée par 
Jimmy Doucet, sera aussi présentée 

au parc de la Pointe-des-Pères le 
samedi 19 août. 
 
D’autres projets viendront bonifier 
cette programmation, notamment 
la visite guidée pédestre de la  
Société d’histoire et de généalogie 
Maria-Chapdelaine. Le circuit « Sur 
les traces de Beauchemin » présentera 
le quartier des Anglais et racontera 
les débuts du secteur Dolbeau. 

Par ailleurs, en octobre, la Société 
d’histoire et le Comité des spectacles 
présenteront « Regard sur les archives 
dolmissoises », une exposition de 

photographies mettant en valeur 
les fonds d’archives privées des 
familles d’ici.

Enfin, l’émission « Dolbeau- 
Mistassini : Perspective 125 », une 
série de 12 épisodes portant sur 
12 angles de l’histoire dolmissoise, 
sera présentée par la télévision 
communautaire TVLDM-9 à 
l’automne 2017.

Pour tous les détails et pour s’inscrire 
aux activités, vous pouvez consulter 
le site Web de la Ville de Dolbeau-
Mistassini!
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Richard Hébert, maire, en compagnie du Père Clément Charbonneau du monastère des trappistes Notre-Dame-de-Mistassini, 
lors du lancement des festivités.



Ce sont 4 personnes qui composent 
l’équipe du Service de l’ingénierie 
de la Ville de Dolbeau-Mistassini. Le 
directeur et ingénieur du service, 
Ghislain Néron, supervise une équipe 
de 2 techniciens permanents et d’une 
technicienne temporaire qui prête 
main-forte de février à novembre, 
en vue de la saison des chantiers. En 
2017, le service a dans ses cartons 
la gestion de nombreux projets. 
Parmi ceux-ci, la réalisation des 
plans et devis pour la réfection de 
la route de Vauvert ainsi que pour le 
réaménagement du centre-ville, la 
finalisation du plan d’intervention des 
infrastructures municipales, le projet 
de drainage de la rue de la Pointe, 
la gestion du projet de réfection de 
la marina en collaboration avec le 
Club Nautique, la planification de 
l’implantation de compteurs d’eau 
dans les industries, commerces et 
institutions, la réalisation d’une étude 
préliminaire en vue de la réfection 

de l’hôtel de ville, une étude sur la 
capacité de nos réseaux d’aqueduc et 
la poursuite de l’étude sur l’eau et les 
égouts au plateau Saint-Louis.

Le Service est donc responsable 
de tous les projets de génie civil, 
qui sont nombreux dans la vie 
municipale : les développements 
domiciliaires, les routes, les réseaux 
d’approvisionnement en eau 
et d’égout, les projets de nature 
environnementale, les constructions 
et les réfections de bâtiments doivent 
passer entre leur main ! Pour tous 
ces projets, le Service de l’ingénierie 
est responsable de coordonner la 
planification et la réalisation de ceux-
ci, en passant par les appels d’offres, la 
conception, la supervision de chantier 
et l’inspection.
 
Le lot quotidien de l’ingénieur, c’est la 
coordination des projets : préparation 
de devis d’appel d’offres, réception 

et validation de plans, échanges 
et consignes avec les techniciens, 
réunion de chantiers avec différents 
intervenants. Les techniciens 
assistent l’ingénieur dans l’analyse 
technique et financière de ces projets 
et participent à la préparation des 
plans, des devis et des documents 
d’appel d’offres. Qu’ils effectuent 
des tâches de cueillette de données 
techniques ou de planification et 
de surveillance des travaux, les 
techniciens sont souvent à l’extérieur 
du bureau, particulièrement l’été.

Afin de réaliser toutes ces étapes, le 
Service a à sa disposition de nombreux 
outils d’analyses et des logiciels 
avancés. Des suites d’un projet réalisé 
l’an dernier, l’équipe a maintenant à sa 
disposition des images de l’ensemble 
des rues de la Ville où chaque point 
de l’image est géolocalisé. Grâce à ce 
système extrêmement performant, 
les techniciens peuvent maintenant 

procéder à certaines mesures à partir 
de leur ordinateur plutôt que devoir 
aller faire des interventions terrain. 
Une précieuse économie de temps 
et d’argent en plus d’être en mesure 
d’effectuer certaines actions en hiver.

Installé dans l’édifice municipal 
du 1030, boulevard Wallberg, le 
Service de l’ingénierie travaille en 
collaboration avec le Service des 
travaux publics dans de nombreux 
dossiers et partage même certaines 
ressources. Pour la Ville de Dolbeau-
Mistassini, l’équipe actuelle permet 
un juste équilibre entre la réalisation 
à l’interne de plusieurs tâches tout en 
profitant pour des besoins spécifiques 
de l’expertise plus pointue de sous-
traitants.

MOT DU MAIRE

LE RÔLE D’UN CONSEIL MUNICIPAL

SERVICE EN VEDETTE

LE SERVICE DE L’INGÉNIERIE

La saison hivernale tirant à sa fin, le 
conseil municipal se penchera dans 
les prochains mois sur la révision de 
sa politique de déneigement. Vous 
avez été nombreux à nous signifier 
votre mécontentement durant les 
dernières tempêtes et nous avons 
choisi de prendre un moment pour 
y réfléchir. La politique actuelle a été 
adoptée en 2008 et a connu quelques 
modifications en cours de route. Nous 
croyons qu’il est temps d’en revoir 
l’ensemble du fonctionnement.

Jusqu’à maintenant, le conseil 
municipal avait estimé qu’il valait 
mieux demeurer au niveau de 
service actuel et accepter que 5 ou 
6 matins par hiver, nos quartiers 
résidentiels ne soient pas encore 
déneigés à l’heure où la majorité des 

gens partent travailler. La politique de 
déneigement prévoit présentement 
que, lors d’une tempête, ce sont 
les artères principales et les routes 
collectrices qui sont déneigées en 
continu, avant de s’attaquer aux 
quartiers résidentiels. Par la suite, 
lorsque la tempête est calmée, 
l’ensemble des autres artères sont 
déneigées selon un ordre déterminé 
dans un souci d’optimiser les tracés. 
La sécurité, l’efficacité et l’équité sont 
les principaux critères qui guident les 
choix de la politique actuelle.

Nous l’avons répété souvent dans 
les derniers mois : il y a 480 km de 
voie à déneiger, soit la distance entre 
Dolbeau-Mistassini et Montréal. Par 
rapport au coût, les secteurs qui 
pouvaient être donnés en sous-
traitance l’ont déjà été. Nous avons 
présentement 8 véhicules affectés 
au déneigement qui travaillent 
simultanément à différentes tâches 
pour réaliser l’ensemble de ce trajet. 
En temps normal, cette boucle 
d’opération demande environ 
8 h. Parfois, quand les conditions 
climatiques sont particulièrement 

difficiles ou qu’un de nos équipements 
subit un bris, ce délai augmente.

Vous avez l’impression que le temps 
d’intervention a augmenté durant 
les dernières années ? Vous avez 
raison ! C’est notamment parce qu’il 
s’est ajouté plusieurs quartiers qui 
ont contribué à allonger les tracés. 
En 2000, notre temps d’intervention 
moyen était d’environ 6 h. Un petit 
2 h qui nous permettait de gratter la 
majorité des rues avant l’heure où la 
plupart des gens partent travailler. 
Notre seule option pour réduire 
le délai d’intervention serait donc 
d’ajouter un véhicule et une équipe de 
travail pour l’opérer. Pour ce faire, nos 
estimations préliminaires prévoient 
des dépenses supplémentaires 
d’environ 50 000 $ par année. On 
peut alors penser que de 8 h, le 
temps d’une tournée de déneigement 
passerait à 6 ou 7 h.

Dans notre réalité municipale, 50 000 $ 
ça représente une augmentation du 
taux de taxation de 0,5 cent pour 
chaque tranche de 100 $ d’évaluation 
de tous les comptes de taxes. C’est 

aussi un an d’investissement dans 
notre programme de renouvellement 
des parcs, c’est environ 1,4 km de 
rechargement en gravier, 230 mètres 
de réparation d’asphalte dans une rue 
ou le tiers des sommes accordées en 
2017 sur l’entretien des bâtiments 
municipaux. 

Voilà le genre de choix que doit 
faire un conseil municipal. Puisque 
nous représentons les citoyens et 
que ceux-ci nous informent de leur 
mécontentement, nous allons faire 
nos devoirs, procéder à la révision 
de la politique de déneigement 
et chercher à optimiser. Mais, 
ce que la problématique du 
déneigement illustre, c’est une 
question fondamentale pour toutes 
les décisions prises par un conseil 
municipal : quel prix sommes-nous 
prêts à payer en regard du service 
reçu ? Je suis intéressé à connaitre 
votre idée là-dessus ! Écrivez-moi à  
maire@ville.dolbeau-mistassini.qc.ca

 Richard Hébert

Patrice Perreault et Dave Plourde, techniciens, 
en compagnie de Ghislain Néron, ingénieur. 

Absente sur la photo: 
Émilie Gauthier-Fortin, technicienne.



CALENDRIER MUNICIPAL

ÉVÉNEMENTS À VENIR

MARS 2017

VEN
10

VEN
17

VEN
24

DIM
12

DIM
19

MER
29

Spectacle - Mario Pelchat 
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure :  20 h

Spectacle - Boom Desjardins
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure :  20 h

Spectacle - Dominique Hudson
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure :  20 h

Spectacle - Alexe Gaudreault
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure :  20 h

AMFR - Atelier hiver 2017
Accompagner et outiller son enfant dans le 
processus de la séparation.
Heure :  9 h - 12 h

Spectacle - 
Pierre-Luc Pomerleau
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure :  20 h

Spectacle - Alexandre Barrette
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure :  20 h

Spectacle - L’emmerdeur
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure :  20 h

Séance publique du conseil 
municipal
Lieu : Salle du conseil - Hôtel de ville
Heure : 19 h 

Journée de la Femme
Lieu : Loge des Mooses 
Heure : 11 h - 15 h

Spectacle - Victoria
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure :  14 h

Ateliers et conférences - 
Parent veut savoir...!
Lieu : Bibliothèque de la Polyvalente  
 Jean-Dolbeau
Heure :  19 h

Si vous prévoyez faire des travaux de construction 
ou de rénovation, n’oubliez pas de consulter notre 
Service d’urbanisme. Notre équipe pourra vous 
accompagner à différentes étapes de la demande 
de permis et vous aider à réfléchir votre projet 
en respectant votre besoin et la règlementation 
en vigueur. Pour des travaux extérieurs, vous 
pourriez même obtenir gratuitement un 
accompagnement professionnel en architecture 
du Service d’aide à la rénovation (SARP).

L’interdiction de stationner dans les rues 
est en vigueur jusqu’au 15 avril prochain.  
(Règlement S.Q. 04-01)

Propriétaire de fosse septique ? En 2017, c’est la 
Régie des matières résiduelles qui procèdera à la 
collecte des boues de fosse septique pour le secteur 
résidentiel. La collecte devrait s’effectuer durant les 
mois de mai et de juin. Leur technique de collecte 
diffère de celle utilisée par la ville et il ne collecte 
que les matières solides. Après leur passage, il 
demeurera donc un liquide dans votre fosse, le 
temps que le champ d’épuration fasse son travail.

Brûlage d’herbe : avec le printemps qui arrive, c’est 
la période du nettoyage du gazon et des plates-
bandes. Votre service incendie vous rappelle que 
le brulage d’herbe est interdit et qu’un permis est 
obligatoire pour faire des feux à ciel ouvert ! Le 
compost est idéal pour vous débarrasser de vos 
tas d’herbes et de feuilles !

Vous rêvez de ressortir votre barbecue? Pour 
diminuer les risques d’incendie et de blessure, 
n’oubliez pas de l’inspecter avant de le redémarrer !
 
• Retirez toutes les pièces mobiles et nettoyez  
 l’intérieur et l’extérieur avec de l’eau  
 savonneuse. La saleté ou la présence d’insectes  
 peuvent nuire au cheminement du gaz vers  
 les brûleurs, et créer un risque de feu au niveau  
 des contrôles. 

• L’eau savonneuse peut aussi servir à détecter  
 les fuites : aspergez les raccords. Si des bulles  
 se forment lorsque vous ouvrez le gaz, c’est  
 qu’il y a fuite!

RAPPELS 
SAISONNIERS

SAM
11

SAM
18

LUN
27

JEU
16

JEU
23

VEN
31

MAI 2017

LUN
08

SAM
13

JEU
11

SAM
06

VEN
26

Bol d’or d’improvisation
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : Détails à venir  

Le Salon des coureurs
Lieu : Motel Chute-des-Pères
Heure : Détails à venir  

Spectacle - Secondaire des Chutes
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 19 h 

Séance publique du conseil 
municipal
Lieu : Salle du conseil - Hôtel de ville
Heure : 19 h 

Spectacle - Soukara
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 19 h 30 

Week-end retrouvailles du 125e

Pour plus de détails, consultez notre calendrier 
au ville.dolbeau-mistassini.qc.ca/calendrier/

Vernissage - Johanne Bouchard
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 18 h

Spectacle - Phil Roy
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 20 h 

Spectacle - Patrice Michaud
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 20 h 

Cabaret du succès
Lieu : Le Météore Bar & Grill 
Heure : 18 h 30
Contact : 418 276-6638 ou info@ccidm.ca

AVRIL 2017

SAM
01

SAM
08

SAM
22

MAR
04

MAR
18

VEN
07

VEN
21

DIM
02

JEU
13

VEN 28

DIM 30

VEN 05

DIM 07

Spectacle - Les haut-parleurs
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 20 h 

Séance publique du conseil 
municipal
Lieu : Salle du conseil - Hôtel de ville
Heure : 19 h

Spectacle - Dominic Paquet
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 20 h 

Spectacle - Réal de Montréal
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 20 h

Spectacle - La traviata
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 14 h

Spectacle - Pierre Hébert
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 20 h

Spectacle - Madilhut
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : Ven./Sam. 19 h - Sam./Dim. 14 h

Spectacle - Arthur l’aventurier
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 14 h

Spectacle - Gabriella
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 20 h

Spectacle - Alexandre Poulin
Lieu : Salle de spectacle Dolbeau-Mistassini 
 Desjardins/Maria-Chapdelaine
Heure : 20 h

VEN 12

SAM 13

MAR 23

SAM 20

DIM 21

MER 24

Date limite pour désinstaller les abris d’auto 
temporaires: 30 avril.



FAITS DIVERS

SAVIEZ-VOUS QUE...
PHOTOGRAPHIES

DOLBEAU-MISTASSINI 
EN IMAGES

1. Notre réseau d’aqueduc compte 90 km de conduite, soit la  
 distance entre Dolbeau-Mistassini et Saint-Bruno. Il est  
 alimenté par l’usine Hamel, dans le secteur Dolbeau, et l’usine  
 Sainte-Marie, dans le secteur Mistassini. Tout un système  
 mécanique est nécessaire pour acheminer l’eau dans l’ensemble  
 du réseau : pompes, vannes et réservoirs entre autres. Pour  
 s’assurer en permanence de la qualité de l’eau, un  
 échantillonnage est effectué à différents endroits une fois par  
 semaine. La qualité d’eau distribuée est une constante  
 préoccupation de la Ville de Dolbeau-Mistassini qui doit se  
 conformer à des normes strictes. 

2. Le dernier avis d’ébullition de l’eau émis par la Ville de  
 Dolbeau-Mistassini remonte à plus de 12 ans.    

3. Comme dans plusieurs municipalités au Québec, notre service  
 incendie est aussi responsable du sauvetage et de la  
 désincarcération. Ces services sont assumés par des employés  
 sur appel qui se doivent d’effectuer des tours de garde à raison  
 d’une semaine par mois. En 2015, la Régie incendie du secteur Est  
 de la MRC de Maria-Chapdelaine (9 municipalités et un TNO) a  
 répondu à 128 appels incendies, 6 sauvetages et 7 opérations  
 de désincarcération.

4. La Ville de Dolbeau-Mistassini remplacera ses enseignes  
 d’entrées de ville en 2017. Les affiches actuelles ont maintenant  
 20 ans et présentent de l’usure importante. Les nouvelles  
 affiches seront alimentées par D.E.L. et présenteront la nouvelle  
 image de la ville.

5. Notre Service des travaux publics traite environ 4 000 requêtes  
 chaque année. Plaintes, demande de services, réparation urgente,  
 évaluation de problématique…les questions et les interventions  
 sont nombreuses et diversifiées.

5 choses que vous ne saviez peut-être pas concernant votre ville !

L’ancien hôtel de ville sous la neige. Par Jean-René Boutin.

Les tours du monastère. 
Par Céline Raymond.

Nos rivières tumultueuses. Par Annick Patry.

L’église Sainte-Thérèse d’Avila. Par Normand Hunter.

Merci à toutes les personnes qui nous ont fait parvenir des images. 
Vous pouvez en tout temps nous soumettre vos propositions.




